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Norme	IFRS	16	
(International	Financial	Reporting	Standard	16)	

IFRS	16	est	une	norme	comptable,	mise	en	œuvre	au	niveau	international,	qui	succède	à	la	

norme	IAS	17	et	introduit	de	nouveaux	principes	d’enregistrement	des	contrats	de	location	

détenus	par	les	sociétés	soumises	à	l’application	des	normes	IFRS	(ou	qui	en	font	le	choix).	

	

Contexte	
Publiée	en	janvier	2016	par	l’IASB	(International	Accounting	Standards	Board)	la	nouvelle	

norme	IFRS	16	sur	les	contrats	de	location	entrera	en	vigueur	au	1
er
	janvier	2019.	

Cette	refonte	de	la	norme	IAS	17	est	l’aboutissement	d’un	long	processus	d’échanges	au	

sein	de	l’IASB,	qui	conduit	la	norme	IFRS	16	à	marquer	une	réelle	rupture	avec	les	schémas	

traditionnels	de	comptabilisation	des	contrats	de	location.	

L’application	d’IFRS	16	ne	vise	pas	directement	les	banques,	mais	elle	aura	des	impacts	pour	

ces	 dernières.	 En	 effet,	 pour	 les	 établissements	 financiers,	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 cette	

nouvelle	 norme	 traduit	 une	 approche	 en	 cohérence	 avec	 l’approche	 prudentielle	 déjà	

existante	pour	la	prise	en	compte	des	opérations	chez	les	bailleurs.	Ce	projet	nécessite	donc	

la	mise	en	place	d’une	organisation	opérationnelle	pour	identifier	et	analyser	les	impacts	

comptables	et	prudentiels.		

La	nouvelle	norme	IFRS	16	s’appliquera	à	compter	du	1
er
	janvier	2019		

	

Programme	
Contexte	réglementaire	

o Evolution	pour	la	stabilité	financière	

o Publication	de	la	norme	IFRS	16	

o Analyse	de	la	norme	IFRS	16	dans	le	contexte	réglementaire	

Analyse	de	la	nouvelle	classification	et	valorisation	des	contrats	de	location	

o Définition	et	classement	des	contrats	de	location	sous	IFRS	16	

o Evaluation	de	la	dette	et	du	droit	d’utilisation	par	le	preneur	

													Analyse	des	enjeux	comptables	et	prudentiels	pour	les	Etablissements	de	Crédit	

o Analyse	qualitative	et	quantitative	des	impacts	d’IFRS	16	

o Prise	en	compte	de	la	norme	dans	le	calcul	des	ratios	prudentiels	
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o Impacts	des	retraitements	des	données	comptables	

Conclusion	et	ouvertures		

o Organisation	opérationnelle	du	projet	IFRS	16	au	sein	des	établissements	

o Modalités	relatives	aux	dispositions	transitoires	

o Perspectives	et	évolutions	

	

	

	

Modalités	
	

Objectifs	et	attentes	

o Comprendre	les	enjeux,	concepts	et	évolutions	de	la	norme	IFRS	16	

o Mesurer	les	impacts	de	l’application	de	la	norme	IFRS	16	pour	les	banques	

o Echanger	sur	les	pratiques	de	mise	en	œuvre	de	la	norme	IFRS	16	

o Premiers	retours	d’expérience	:	organisation	et	pilotage	du	projet	

							Profil	des	Participants	:	

o Directeur	financier	/	Directeur	comptable		

o Filières	Comptables	

o Filière	Risques	

o Responsable	reporting	réglementaire	bancaire	

o Responsable	Normes	

							Durée	et	lieu	de	la	formation	:	

o 1	journée	(7h)	
o Sur	site	(intra)	ou	au	sein	de	locaux	du	cabinet	VNCA	(inter)	

	

	

Ce	programme	peut	faire	l’objet	d’adaptation,	notamment	en	fonction	de	vos	demandes	

spécifiques,	du	profil	des	participants	et	de	la	structure	des	établissements.	
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Consultez-nous	pour	tous	renseignements	:	

	

Nous	contacter	

Téléphone	 +33	(0)1	42	65	90	61	

Formulaire	à	renseigner	 Société	:	

Nom	:	

Fonction	/	Service	:	

Tél.	:	

Email	:	

Message	:	

Adresse	courriel		 formation@vnca.fr	

	

	

	


